
Société 2MB Aménagement et Peintures 

SARL au capital de10000€ 
Siège social : 2 rue du général Frébault 58270 LIMON 

 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

de clôture de liquidation 

En date du 30 avril 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, le 30 avril, à 16h00], les associés de la société 2MB Aménagement et 

Peintures, , immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nevers dont le siège social est 
situé au 3 rue du général Frébault 582710 LIMON, se sont réunis en assemblée générale extraordinaire 

sur convocation du liquidateur. 

Présidence : 

L’assemblée est présidée par Christophe SCHWEIZER liquidateur, nommé par l’assemblée générale 

extraordinaire en date du 30 avril 2025 

Le président rappelle que, par décision en date du 30 acril les associés ont décidé la dissolution 

anticipée de la société et la nomination de Christophe SCHWEIZER], en qualité de liquidateur. Celui-

ci a été chargé d’effectuer les opérations de liquidation, de réaliser l’actif et d’apurer le passif. 

Le liquidateur expose à l’assemblée : 

• que la liquidation a été menée à bien, 

• que l’actif a été réalisé, 
• que le passif a été apuré, 

• que le solde de liquidation s’élève à [montant] € et a été réparti entre les associés 

conformément aux parts sociales. 

L’assemblée, après avoir entendu la lecture du rapport de liquidation, approuve les comptes définitifs 
de liquidation, donne quitus entier, définitif et sans réserve au liquidateur pour sa gestion, et constate 

la clôture des opérations de liquidation à compter de ce jour. 

L’assemblée décide la radiation de la société du Registre du Commerce et des Sociétés de Nevers. 

Le liquidateur est chargé d’effectuer les formalités de dépôt et de publicité légales. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 16h15. 

Fait à LIMON le 30 avril 2025 

En 1exemplaire original. 

Signatures : 

Le Liquidateur : 

Christophe Schweizer 

 



 


